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3

D E R O U L E   
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1 - A P P R O B A T I O N  D U
P R O C È S - V E R B A L  D U  C A
D U  2 5 / 0 6 / 2 0 2 1



LES MARGES DE MANOEUVRE FINANCIERE DES
COLLECTIVITES 

https://www.amf15.fr/programme-reunions-
formation-et-informations_fr.html

https://www.amf15.fr/programme-reunions-formation-et-informations_fr.html


REFORME DES REGIES COMMUNALES 

Cf courrier de Mme GOUBERT en date du 13/07/2021

Cf courrier AMF en date du 08/09/2021

Le coût d'acquisition des sacs scellés est supporté par la DGFIP du Cantal

Concernant le maillage territoriale des bureaux de postes acceptant les dépôts des sacs scellées, la
décision relève de la Banque Postale ( convention signée avec la DGFIP ). Au niveau national : 3485
postes éligibles 

Au niveau départemental : pas d'évolution pour les bureaux d'Ydes et de Saint Martin Valmeroux  ( faute
d'équipement)

Mais possibilité sur autorisation du Ministre du Budget  de déposer auprés d'une banque privée  avec
reversement des fonds sur le compte du comptable assignataire

Au regard des échanges avec l'AMF et la Banque Postale , la liste des bureaux retenus ne semble pas
figée.
En zone de montagne , possibilité de remettre à l'encaissement les cheques au comptable public en lex
envoyant pas voie postale par une lettre recommandée ( Art R1617-8 CGCT) accompagnés du
bordereaux récapitulatif) 
Explication de la solution Pay Fip



2 -  C O M P T E  R E N D U  D E  L A
R É U N I O N  E N  P R É S E N C E  D E
M .  L E  P R É F E T  D U  2 0 / 0 8 / 2 0 2 1



MOTION DETR/ DSIL

Cf courrier  DETR / Réponse du 25/08/2021

Réunion de la
commission
des élus :
18/10/2021 à
09h00

Lancement de
l'AAP 2022 à
l'issue de la
commission
des élus

Date limite de dépôt
des dossiers :
03/12/2021

Possibilité de
compléter jusqu'à
courant janvier 2022

Réunion de la
commission
des élus
statuant sur les
dossiers de +
de 100 000 € :
fin février 2022



COMMISSION D'ELUS : MODIFICATION



GROUPE DE TRAVAIL : 12/10/2021 



Problèmes liés à la relance et aux difficultés des entreprises en matière
d’approvisionnement et de prix

SYNTHESES REUNION DU 20/08/2021

  Evolution de la médiation sur le fonctionnement du comité technique SAFER

La doctrine photovoltaïque et l’artificialisation des sols : constitution d’un
groupe de travail avec la DDT et l’AMF 15

Proposition d’une démarche expérimentale sur la revitalisation des centres bourgs

Désignation d'un nouveau directeur  général de la SAFER au 01/10/2021 :
M. Damien BONAIME

Réunion du 27/09 à la DDT en présence de M. MONTIN 

attente retour M. SAIVET 14h00

==> Position du CA concernant la constitution d'un groupe de travail 



3 -  A S S E M B L É E  G É N É R A L E  D E
L ' A M F  1 5  :  3 0 / 1 0 / 2 0 2 1  -
M A U R I A C



ASSEMBLEE GENERALE DE L'AMF 15

ASSEMBLEE
GENERALE 
30 • OCTOBRE  • 2021 
MAURIAC 

2021
ASSOCIATION DES MAIRES ET DES
PRESIDENTS D'EPCI DU CANTAL 

==> Position du CA concernant le
programme de l'AG 2021

https://www.amf15.fr/article_31_1_assemblee-generale-2021-_fr.html


4 -  C O N G R É S  D E S  M A I R E S
2 0 2 1  :  P R O G R A M M E  D U  1 6  A U
1 8  N O V E M B R E  



CONGRES DES MAIRES 2021

==> Position du CA concernant le
programme du Congrés 2021

https://www.amf15.fr/article_24_1_en-route-vers-le-103eme-congres-des-maires-et-des-presidents-d-intercommunalite-de-france_fr.html


5 -   F O R M A T I O N  2 0 2 1 - 2 0 2 2



F O R M A T I O N  "  G E S T I O N  P A C I F I Q U E  D E S
I N C I V I L I T É S "  A V E C  L A  G E N D A R M E R I E
D U  C A N T A L

Nombre total de participants :
 + de 80 élus formés à la gestion pacifique

des incivilités 

==> Réflexion de la gendarmerie du Cantal
pour une reconduction de l'opération 



F O R M A T I O N  "  L E S  G E S T E S  Q U I
S A U V E N T "  A V E C  G R O U P A M A

o en attente retour M. PORTALIER

Journée de lancement le 11 septembre 2021 



P L A N N I N G  2 0 2 1 - 2 0 2 2

o Formation BAFA à la demande de
M. ROUET ?



 6 -  P O I N T  S U R  L E S  F O N D S
E U R O P É E N S  



Synthèse réunion du bureau de l'AMF 15 avec M FAURE

LES FONDS EUROPENS

Consultez le guide pratique proposé par l'AMF et le module de formation 

https://www.amf.asso.fr/m/document/fichier.php?FTP=d78464786adbce579c0124c7d9e3f978.pdf&id=40832
https://www.youtube.com/watch?v=UMp9BeEWiSw


 7 - C O N V E N T I O N
D ' A M E N A G E M E N T  S C O L A I R E  



Lundi 13 septembre de 10h00 à 12h30

==> visioconférence ,  animée par les co-présidents de la commission
Education, de la commission Communes et Territoires Ruraux de l’AMF 
==> en présence de M. Christian Montin, Président de l’Association des
Maires du cantal

CONVENTION D'AMENAGEMENT SCOLAIRE

==> Position du CA concernant la date de la visio
conférence à destination des élus du Cantal



 8 -  A M É N A G E M E N T S
R O U T I E R S  E T  C I R C U L A T I O N
A G R I C O L E



AMÉNAGEMENTS ROUTIERS ET CIRCULATION
AGRICOLE

CONTEXTE : Certains aménagements de bourgs entrainent des difficultés de circulation du matériel agricole.

OBJET: Trouver une méthode pour sensibiliser à la prise en compte des circulations agricoles dans les futurs aménagements de
voierie en particulier dans les traverses de bourgs ou hameaux

SUITES A DONNER
o Article court dans la Newsletter AMF, automne 2021 : 
o Article dans la Newsletter de la Chambre aux collectivités et partenaires,
courant 2022 pour éviter une concomitance 
o Réflexion par la Chambre sur la conception d’un document simple pour créer
le réflexe d’anticiper cette question (format flyer) à destination des élus, intérêt à
confirmer / Newsletters. Le Département se propose aussi d’être un relai car
souvent associé aux réflexions d’aménagements.

- Cible maîtres d’oeuvre, cabinets d’étude :
o Document + technique qui peut s’inspirer des chartes de l’Isère ou du Maine-
et-Loire, rappelant aussi la nécessité de concertation et d’identification des
besoins en amont de la réflexion sur l’aménagement. Echéance 2022, travail
amont par la Chambre puis partage avec les partenaires pour valider la structure
et le contenu technique.

La circulation agricole doit être prise en compte lors
des réflexions sur l’aménagement de voirie.
Plusieurs actions sont identifiées :
- Communiquer auprès des maîtres d’ouvrage et
maîtres d’oeuvre
- Sensibiliser les agriculteurs sur la vitesse de
circulation du matériel agricole
- Mesurer les vitesses pour calibrer l’aménagement
(service que le Département peut proposer
aux communes), ne pas systématiquement penser à
un aménagement contraignant mais
privilégier la pédagogie (radars pédagogiques…)
- Identifier en amont les axes principaux de circulation
agricole, ce travail pourrait aussi se faire
dans le cadre des PLU/PLUi.

COMMUNICATION PROPOSÉE :



9  -  Q U E S T I O N S  D I V E R S E S



C O M M I S S I O N S  A  T R A I T E R  

==> Renouvellement de la commission départementale
des valeurs locatives

En tant que représentants des Maires

4 titulaires
4 suppléants

En tant que représentants des EPCI

4 titulaires
4 suppléants



C O M M I S S I O N S  A  T R A I T E R  

==> Renouvellement de la commission départementale des risques majeurs 

==> Remplacement de
M. CHABRIER, désigné

au titre du Conseil
Départemental du

Cantal



M O D I F I C A T I O N S  D A N S  L E S
C O M M I S S I O N S  

==> CDEN

==> Remplacement de Mme LANTUEJOULS, désignée au
titre du Conseil Départemental du Cantal



==> CODERST

==> même désignation qu' en 2020



==> Conseil départemental de la Citoyenneté et de
l'Autonomie



 MERCI DE VOTRE ATTENTION 


